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GESTION DE PROXIMITÉ, GESTION TERRITORIALISÉE
Conforter « l’après » réhabilitation et maintenir

la qualité de la vie dans les quartiers
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LES CONTRIBUTIONS de ce numéro 16 des Cahiers du
CR•DSU s’appuient largement sur les témoignages et
réflexions de l’atelier « projet urbain et développement

social » tenu le 17 avril dernier à Vénissieux et qui avait
rassemblé une bonne centaine de participants de la région.
Dominique Mouillaux - directeur de la mission « politique de la
ville » à la Direction de l’équipement du Rhône -, situait, en
introduction, la problématique de la journée dans la continuité
de l’atelier du CR•DSU de l’an dernier sur « démolition et réha-
bilitation ».

« Le diagnostic posé ce jour-là : augmentation de la vacance
dans le parc HLM, paupérisation des demandeurs de logement
particulièrement sur les territoires sensibles, précarisation des
résidents, maintien de l’image dévalorisée de certains quartiers
malgré les efforts de réhabilitation, difficultés de la vie quoti-
dienne (viabilité, problème de tranquillité...) se trouve confirmé
voire amplifié quelques mois après.

Face à cette situation, après quinze ans de politique de
développement social urbain, le risque est réel de voir les parte-
naires baisser les bras, et certains se diriger vers des stratégies
minimalistes ou céder à la tentation du « tout démolir ». Nous
sommes malgré tout assez nombreux à penser que la « gestion
de proximité » est une des réponses à développer intensivement
face à des situations sociales et de vie quotidienne de plus en
plus difficiles ; réponse qui doit rester partie intégrante mais
sans doute de plus en plus importante d’un projet global de
quartier ambitieux et proche des habitants.

Cette nécessité n’est pas nouvelle. Pour prendre entre
autres, l’exemple de l’agglomération lyonnaise, les programmes
DSQ des années quatre-vingt avaient déjà assez largement fait
la part à des actions de ce type, principalement portées par le
mouvement HLM avec l’aide de l’État : plans de résorption de la
vacance, actions de surentretien des parties communes et des
espaces de proximité, déconcentration de la gestion, améliora-
tion des relations avec les locataires, régie de quartier. Ces
actions devaient conduire progressivement à la mise en place
quasi systématique par les organismes HLM les plus importants
d’agences ou d’antennes de gestion territorialisée sur les princi-
paux sites sensibles. Ceci est vrai sur la plupart des autres
agglomérations de la région.

Malgré ces initiatives qui ont contribué à de nettes améliora-
tions, le maintien dans la durée des difficultés de la plupart des
territoires sensibles démontre aujourd’hui les limites de cette
première génération d’actions. Il ne suffit pas en effet de décon-

centrer ou de décentraliser la gestion pour atteindre le niveau
escompté de qualité de service rendu et l’adapter en perma-
nence aux évolutions.

À partir de ce constat, de nouvelles démarches se sont
engagées depuis deux ou trois ans, mobilisant dans des formes
contractuelles les différentes collectivités au côté des orga-
nismes HLM. Elles témoignent d’un constat des évolutions en
profondeur qui devrait conduire à un changement de « braquet »
dans les actions menées. »

TROIS ÉVOLUTIONS À COMBINER : RÉPARTIR ET
CONTRACTUALISER LES ACTIONS ET LES COMPÉTENCES,
AMÉLIORER LA GESTION DE BASE, APPORTER DE NOUVEAUX
SERVICES

Convaincu que c’est bien l’ensemble des maillons de la
chaîne du service de base à offrir au locataire, mais aussi au
citoyen de la commune et du quartier qu’il faut repenser, le
comité de rédaction a choisi de mettre d’abord l’accent sur les
démarches - conventions, chartes - par lesquelles les différents
partenaires définissent ensemble les contours de la gestion de
proximité et leur engagement respectif. Viennent ensuite des
démarches de réorganisation interne propres aux organismes
HLM, acteurs clé de la gestion de proximité ; puis l’apport de
services nouveaux, la territorialisation et l’adaptation des
services existants pour mieux répondre aux besoins des
citoyens. Le montage et le financement de ces services sont
souvent à inventer. Nous avons tenu à les préciser à titre indi-
catif. La question est à suivre, notamment avec le « dispositif
Aubry » qui devrait faciliter les conditions de création voire de
pérennisation de ces services.

Jean-Philippe Motte ferme (et ouvre à la fois) ce numéro en
insistant sur le rôle des services publics à l’échelle des quartiers.
Nous reprendrons cette question des services publics de proxi-
mité dans notre prochain numéro. ■

Le comité de rédaction

INTRODUISANT la table ronde de fin de matinée sur la gestion
de proximité, Dominique Mouillaux, directeur de la mission
« politique de la ville » à la DDE du Rhône, interroge les partici-

pants : « s’agit-il d’une priorité des années à venir lorsque l’on parle
de la politique de la ville ? Quels moyens et méthodes se donne-t-on
pour faire face à ces enjeux ? » 

Georges Bullion, alors directeur de l’ARRAHLM, insiste sur
les difficultés rencontrées pour monter le financement des
projets comme si « ce qui se passe aujourd’hui dans cette région
en matière de gestion de proximité » était « le fait du militant - du
côté du ministère de l’Équipement comme du milieu HLM ». « Ne
pourrait-on pas en matière de politique de la ville, passer d’une
culture réglementaire de contrôle a priori, à une culture de
projet et de contrôle a posteriori ? » demande-t-il.

LA GESTION DE PROXIMITÉ COMMENCE PAR LA QUESTION DE
LA VACANCE

« Du point de vue du Ministère de l’Équipement, je centrerai
mes propos sur les aspects « logement » et les rapports que nous
avons avec le monde HLM. Ce n’est pas uniquement parce que
c’est une partie de mon métier, c’est aussi parce que cet aspect
de la gestion de proximité était prégnant dans les premiers
projets régionaux mis en place. Nous considérons, dans les
services de l’Équipement, que cette question est liée à celle de
la vacance. Or, on ne peut plus traiter la vacance uniquement
par des méthodes classiques, même si elle sont utiles, d’amélio-
ration des patrimoines, avec les effets seconds qu’on peut avoir
en termes d’insertion et d’emploi, ou avec des démarches urba-
nistiques plus ou moins « dures », y compris les démolitions.
Pour nous, vacance, démolition et gestion de proximité sont
des éléments que l’on doit aborder de façon commune et cohé-
rente, et qu’on ne pourra pas régler séparément.

C’est sur ce principe qu’ont été lancées les premières expé-
riences sur Vaulx-en-Velin et Vénissieux et que nous avons
financé des actions qui avaient un double objectif : d’une part,
améliorer la qualité des logements et des parties communes
avec des méthodes de financement classique, d’autre part,
utiliser ce vecteur pour travailler sur l’insertion dans le cadre de
la démarche conduite par les collectivités territoriales et les
bailleurs sociaux avec l’ARRADEP 1. Mais cette approche partici-
pait à un objectif plus large, qui était effectivement de trouver
des moyens nouveaux pour lutter contre la vacance. »

DÉVELOPPER DES CONVENTIONS TERRITORIALES
« Sur la méthode de façon générale, nous disposons en

Rhône-Alpes (peut-être sommes-nous en avance sur le niveau
national) d’un certain nombre d’expériences que nous poursui-
vons et développons. Depuis 1995, on a essayé, en particulier
sur les sites GPU, de développer des systèmes de conventions-
cadres territoriales « concernant l’amélioration de la gestion de
proximité et du service aux habitants ».

Nous sommes convaincus que c’est ainsi qu’il faut conti-
nuer. Parce que les problèmes débordent de la seule responsa-
bilité du premier acteur concerné, qui est le bailleur HLM ; pour
« territorialiser » davantage le traitement des problèmes, il faut
solliciter la collectivité locale de base qui est la commune, mais
également les autres collectivités avec leurs compétences
respectives : le Département en matière sociale, la Région en
termes de formation et d’intervention économique. Du point de
vue de la méthode, les premiers bilans montrent que l’approche
contractuelle est tout à fait indispensable.

Bien sûr, lorsque le parc social des quartiers est réparti
entre plusieurs bailleurs, il est essentiel d’établir ces conven-
tions avec l’ensemble des organismes HLM ; ce qui nécessite
d’instaurer un système de dialogue avec les organismes
présents. Il est nécessaire que l’État donne la priorité aux acti-
vités inter-organismes le plus souvent possible.

Au-delà des actions de remise en état de logements
couplées avec des actions d’insertion, les conventions de
gestion de proximité ont également permis d’engager l’amélio-
ration de l’entretien, le renforcement et la qualification des
personnels de terrain (en accordant une priorité aux gardiens
d’immeubles) visant une amélioration plus globale du service
rendu aux habitants.

En ce qui concerne l’Équipement et l’État, je considère que
nous avons à investir davantage sur le sujet car la gestion de
proximité est une question nouvelle. Nos interventions relèvent
encore beaucoup des registres réglementaires ou financiers.
Une bonne connaissance des problèmes que peuvent rencon-
trer les organismes HLM dans ces domaines nouveaux et sur
l’extension ou le développement de leurs domaines d’activités
traditionnels, peut avoir des conséquences sur les négociations
entre organismes HLM et services de l’État. »

DÉGAGER DES MOYENS SPÉCIFIQUES
« En Rhône-Alpes, nous avons démarré par les GPU du

Rhône et puis d’année en année sur d’autres départements en
finançant des opérations d’amélioration de logements vacants et •••


